ARRETE N°1945  du 17 novembre 1960

fixant les conditions d’application de l’article 163 du Code des douanes, (J.O. n° 134 du 26.11.60, p. 2474) modifié par les arrêtés n°505 du 7 mars 1961 (J.O. n°157 du 18.3.61, p.512), n°549  du 13 mars 1961 (J.O. n°157 du 18.3.61, p. 513), n° 649 du 25 mars 1961 (J.O. n°159 du 1.4.61, p. 632),n°740 du 23 février 1973 (J.O. n°895 du 3.3.73,p.522)
 

Article premier. – Les conditions d’application de l’article 163 du Code des douanes sont fixées ainsi qu’il suit 

 

TITRE PREMIER :
EXONERATIONS A L’IMPORTATION.
 
CHAPITRE PREMIER :

MARCHANDISES EN RETOUR DANS LE TERRITOIRE DOUANIER.
 
Art. 2. – Les marchandises en retour dans le territoire douanier peuvent être réadmises en franchise de tous droits et taxes si elles remplissent les conditions suivantes :

a.   Elles doivent être celles-là mêmes qui avaient été précédemment exportées ;

b.   Elles doivent être reconnues comme originaires du territoire doua-nier, ou comme y ayant été naturalisées par le paiement des droits et taxes ;

c.   Elles ne doivent pas avoir reçu hors du territoire d’autres manipulations que celles qui sont indispensables à leur conser-vation ;

d.   Leur réimportation doit avoir lieu moins de deux ans après la date de leur exportation ;

e.   La réimportation doit en être effectuée par l’exportateur primitif ou pour son compte. 

 

Art. 3. – Les conditions fixées à l’article 2 ci-dessus doivent être justifiées :

a.   Si les marchandises ont été exportées sans réserve de retour, par la production de tous documents qui seront exigés et reconnus probants par le service des douanes ;

b.   Si les marchandises ont été exportées avec réserve de retour, par la production d’un des titres d’exportation temporaire non périmés visés à l’article 4 ci-dessus. 

Dans les deux cas visés ci-dessus, le service des douanes peut en outre subordonner la réadmission en franchise à toutes mesures de contrôle et d’identification qu’il juge nécessaires. 

Lorsque le service des douanes n’est pas en mesure de déterminer l’origine des marchandises réimportées, ou que le déclarant conteste l’origine reconnue par ce service, le comité d’expertise douanière doit être appelé à se prononcer dans les conditions fixées par les articles 86 à 88 du Code des douanes. 

 
Art. 4. – L’exportation temporaire avec réserves de retour en l’état donne lieu, au bureau des douanes de sortie, à l’établissement de passa-vants descriptifs. Le service des douanes peut, préalablement, prendre toutes les mesures qu’il juge utiles pour s’assurer au retour de l’identité des marchandises. 

Lorsque les marchandises sont prohibées à l’exportation ou soumises à des droits de sortie, leur exportation temporaire est subordonnée à la souscription d’acquits-à-caution garantissant, sous les peines prévues par le Code des douanes, leur réimportation dans le délai imparti. 

Le délai de validité des passavants et des acquits-à-caution est fixé par l’administration des douanes, compte tenu de la nature et des circonstances des opérations, dans la limite de deux ans à compter de la date d’enregis-trement des titres en question au bureau des douanes de sortie. 

 

Art. 5. – Nonobstant l’application des dispositions générales prévues aux articles précédents, la réimportation de marchandises exportées dans le cas ci-après est subordonnée aux conditions particulières à chacun d’eux :

a.   Marchandises exportées à la décharge de comptes d’admission temporaire : paiement selon le cas des droits et taxes afférentes à ces marchandises ou aux matières d’origine étrangère entrant dans leur composition. 

b.   Marchandises ayant donné lieu, du fait de leur exportation à l’attribution d’une prime, à un remboursement ou à l’octroi d’un avantage fiscal quelconque ; remboursement des sommes qui ont été allouées ou annulation des avantages concédés. 

Les droits et taxes applicables dans le cas visé à l’alinéa a du paragraphe premier ci-dessus sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration de réimportation pour la consommation. 

 

Art. 6. – Les droits et taxes de sortie régulièrement perçus sur les mar-chandises exportées sans réserves de retour ne pourront en aucun cas être remboursés. 

 

CHAPITRE II :
PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES.
 

Art. 7. – (Arrêté n°549 du 13.3.61 J.O. n° 157 du 18.3.61, p.513) Indépendamment des immunités qui peuvent résulter d’accords internationaux, sont admis en franchise des droits et taxes :

a.   Les objets importés pour leurs besoins personnels et ceux de leur famille par les ambassadeurs et diplomates étrangers accrédités auprès du Gouvernement de la République Malgache ;

b.   Le mobilier, le linge et les articles à usage domestique que les agents diplomatiques (autres que les chefs de mission), les consuls de carrière et le personnel consulaire de carrière importent à l’occasion de leur premier établissement. Ces mêmes agents et personnels peuvent importer une voiture automobile en suspension des droits et taxes, sous le couvert d’un acquit dispensé de caution, valable pour la durée de leurs fonctions à Madagascar ;

c.   Les quantités de carburant utilisées pour leurs véhicules tant par les ambassadeurs et chefs de mission et leurs agents diplomatiques que par le personnel consulaire de carrière sous le contrôle et l’égide de son chef de mission diplomatique. 

Le bénéfice de l’exonération des droits et taxes sur ces quantités de carburant ne peut être accordé qu’au moment de l’importation, soit en provenance directe de l’extérieur, soit à la sortie d’un entrepôt de douane ;

d.   Les écussons, sceaux, pavillons et emblèmes, les livres, archives et documents officiels, les fournitures et les mobiliers de bureau adressés par leur Gouvernement aux services diplomatiques et consulaires à Madagascar. 

 

Art. 8. – ( Arrêté n°549 du 13.3.61 J.O. n° 157 du 18.3.61, p.513) Les immunités prévues à l’article ci-dessus sont régies par la condition de réciprocité de la part des pays étrangers. 

Les décisions d’admission en franchise sont prononcées par le service des douanes sur présentation de la carte diplomatique visée aux articles 14 et 15 de l’ordonnance n° 60-132 du 3 octobre 1960. 

 

CHAPITRE III :
ENVOIS DESTINES A LA CROIX- ROUGE 
ET AUX AUTRES OEUVRES DE SOLIDARITE DE CARACTERE NATIONAL.
 
Art. 9. – Sont admises en franchise des droits et taxe à l’importation sur décision du directeur des douanes, les marchandises destinées :


[image: image1]      Aux léproseries ;

[image: image2]      A l’institut des aveugles et sourds-muets de Loharano (Antsirabe) ;

[image: image3]      A la crèche de Bel-Air et à l’oeuvre des Paulins (société de secours aux enfants abandonnés) à Tananarive ;

[image: image4]      Aux campagnes du timbre antituberculeux ;

[image: image5]      Aux bureaux municipaux d’assistance aux indigents ;

[image: image6]      A l’office des anciens combattants. 

L’exonération est limitée aux envois adressés à ces organismes pour être répartis directement par leurs soins. 

Art. 10. – L’admission en franchise de marchandises destinées à des oeuvres de solidarité autres que celles visées à l’article 9 ci-dessus est subordonnée à une décision du Ministre des Finances sur proposition du Ministre chargé des Affaires Sociales. 

Les décisions d’admission en franchise fixent, s’il y a lieu, les conditions et mesures de contrôle jugées utiles. 

 

Art. 11. – Sont admis en franchise les médicaments spécifiquement antilépreux désignés ci-après, importés directement par le médecin d’une léproserie ou par la pharmacie centrale des services sanitaires. Le des-
tinataire doit produire au service des douanes une attestation certifiant que ces médicaments sont exclusivement destinés à sa léproserie ou aux léproseries du territoire selon le cas, et par laquelle il s’engage à ne pas les céder à titre onéreux ou gratuit sans en aviser au préalable la direction des douanes. 

Les médicaments bénéficiant des dispositions ci-dessus sont : huile de chaulmoogra et préparations chaulmoogriques, sulfonemère, sulfones substituels et produits spécifiques de synthèse antilépreux. 

 

  

CHAPITRE IV :
ENVOIS DE TOUT CARACTERE COMMERCIAL.
 
Section I
Dons aux personnalités officielles
 

Art. 12. – Sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation, les dons offerts au chef de l’Etat. 

Peuvent être admis en franchise des droits et taxes, les dons offerts par des organismes officiels d’Etats étrangers, aux Ministres et parlementaires en exercice, à l’occasion de voyages à l’extérieur effectués sous le patronage du Gouvernement. 

Dans ce dernier cas, le bénéfice de l’exonération est accordé par le service des douanes sur présentation d’une attestation établie par le directeur du cabinet du Président de la République et précisant le détail des marchandises offertes à titre de don ainsi que les noms et qualité du béné-ficiaire. 

 
Section II
Mobiliers, matériels, provenant des installations 
ou entreprises agricoles, industrielles ou commerciales. 
Effets et objets provenant d’héritage trousseaux
 
§ 1erEffets et objets mobiliers importés 
à l’occasion d’un changement  de résidence.
 
Art. 13. – Les effets et objets en cours d’usage composant le mobilier personnel des personnes autorisées à s’établir et à demeurer à Madagascar ou qui rentrent définitivement à Madagascar sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation. 

 

Art. 14. – Pour pouvoir bénéficier de l’exonération, les intéressés doivent produire au service des douanes, à l’appui de la déclaration d’importation, un certificat de changement de résidence délivré par l’autorité municipale du lieu de départ, accompagné de l’inventaire détaillé, daté et signé par leurs soins, des effets et objets mobiliers constituant leur démé-nagement et revêtu d’une attestation par laquelle ils déclarent sur l’honneur que ces effets et objets sont en cours d’usage et leur appartiennent depuis au moins six mois et depuis au moins un an pour les voitures automobiles de tourisme et les motocyclettes. 

Ces documents doivent être établis au moment où les intéressés quittent leur domicile à l’extérieur et être visés par l’autorité consulaire malgache ou celle qui la représente. 

 

Art. 15. – 1° Sont exclus de l’exonération les stocks des matières premières ou de produits semi-ouvrés ou ouvrés, ainsi que les véhicules utilitaires, les aéronefs et les bateaux.

2° Les provisions de ménage ainsi que les combustibles sont admis en franchise, dans la limite des quantités correspondant à un approvision-nement familial normal, à l’exclusion des tabacs, des vins, des alcools et des spiritueux.

3° En ce qui concerne les voitures automobiles de tourisme et les motocyclettes, la franchise est limitée pour chaque opération de démé-nagement à un seul véhicule de chaque espèce immatriculé dans une série minéralogique normale à l’étranger. 

 
Art. 16. – Le régime de faveur est limité aux mobiliers présentés à l’état complet et en rapport avec la situation sociale des importateurs. Le déménagement doit avoir lieu en une seule fois, en même temps que le changement de résidence. 

Néanmoins, le directeur des douanes peut admettre en franchise des parties de mobiliers ou des déménagements effectués en plusieurs fois, lorsque la régularité de l’opération n’est pas mise en doute. 

 

§2 - Outils, instruments, matériels provenant d’installations, 
d’entreprises industrielles, agricoles ou commerciales 
 
Art. 17. – 1° Les outils, instruments, matériels agricoles, industriels ou commerciaux, appartenant à des personnes ou à des sociétés qui ont cessé leur activité à l’extérieur et transfèrent leur exploitation ou leur industrie à Madagascar sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation lorsque ayant notoirement servi aux intéressés avant l’impor-tation, ils sont destinés au même usage et portent des traces de service.

2° Lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, la franchise est étendue, aux conditions indiquées au paragraphe premier du présent article, au cheptel vif, ainsi qu’aux tracteurs agricoles. 

 

Art. 18. – 1° Pour pouvoir bénéficier de l’exonération, l’intéressé doit produire au service des douanes, à l’appui de la déclaration d’importation :

a.   Une déclaration de l’autorité municipale de lieu de départ comportant un inventaire détaillé des objets matériels et animaux importés par l’intéressé et attestant que celui-ci en est le propriétaire et qu’il les a utilisés depuis plus de deux ans à l’exploitation d’une entreprise ou d’une installation industrielle, agricole ou commerciale qu’il transfère en totalité à Madagascar. Cette déclaration doit être visée par l’autorité consulaire malgache ou celle qui la représente ;

b.   Une attestation des autorités locales constatant que l’importateur vient s’installer à Madagascar et est autorisé à y créer un établis-sement ou une exploitation similaire de celui ou de celle qu’il a cessé d’exploiter à l’extérieur ;

c.   Lorsqu’il s’agit d’un établissement soumis à l’inscription au registre du commerce, un certificat d’inscription à ce registre;

2° Lorsque les matériels sont la propriété d’une société, il doit, en outre, être justifié ;

d.   Que le siège social de la société est transféré à Madagascar;

e.   En ce qui concerne les sociétés de personnes (en nom collectif, etc), que les divers associés transfèrent leur domicile à Madagascar en même temps qu’ils y introduisent leur matériel. 

En ce qui concerne les sociétés de capitaux (anonymes, etc), qu’il y a identité de raison sociale et du conseil d’administration, y compris le président-directeur général que ce dernier au moins vient s’installer à Madagascar et que le capital social reste sans changement. 

 

Art. 19. – Sont exclus de l’exonération prévue à la présente section, les provisions de tout genre destinées à la consommation humaine ou à l’alimentation des animaux, les combustibles, les stocks de matières pre-mières ou de produits semi-ouvrés ou ouvrés ainsi que les motocyclettes, les aéronefs, les bateaux et les véhicules automobiles autres que les tracteurs agricoles. 

 

Art. 20. – Pour bénéficier de la franchise, le transfert des installations, entreprises ou exploitations visées à la présente section doit avoir lieu en une seule fois et en même temps que le changement de résidence. 

Néanmoins, le directeur des douanes peut autoriser la franchise pour les opérations effectuées en plusieurs fois, si les circonstances le justifient et si la régularité de l’opération n’est pas mise en doute. 

                                          
§3  – Effets et objets en cours d’usage provenant d’héritage
 
Art. 21. – Les effets et objets provenant de mobiliers personnels et recueillis à titre d’héritage par des membres de la famille du défunt jusqu’au quatrième degré inclus, résidant à Madagascar, sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation, lorsqu’ils sont destinés à être utilisés personnellement par les héritiers et qu’ils portent de traces d’usage. Toutefois, les voitures automobiles de tourisme et les motocyclettes doivent avoir appartenu au de cujus au moins un an avant la date de son décès. 

 

Art. 22. – Pour pouvoir bénéficier de l’exonération, les intéressés doivent produire, à l’appui de la déclaration en douane ;

a.    Un certificat de domicile à Madagascar ;

b.    Un certificat des autorités du lieu de départ, ou d’un notaire, comportant l’inventaire détaillé des objets à importer et mentionnant la date du décès du de cujus et le degré de parenté du destinataire et attestant que lesdits objets lui sont échus en héritage. Ce certificat doit être visé par l’autorité consulaire malgache ou celle qui la représente. 

 

Art. 23. – L’importation doit en principe avoir lieu en une seule fois dans le délai d’une année à partir du jour de l’envoi en possession. 

 

Art. 24. – Les exclusions fixées par l’article 15 ci-dessus sont appli-cables aux importations reprises à la présente section. 

 

§4 – Trousseaux d’élèves et de mariage
 

Art. 25. – Les trousseaux des élèves résidant à l’extérieur envoyés à Madagascar pour y faire leurs études et ceux des personnes venant s’établir à Madagascar à l’occasion de leur mariage avec une personne y résidant définitivement, sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation. 

 

Art. 26. – La franchise est limitée au linge et aux vêtements confec-tionnés, même lorsqu’il s’agit d’objets neufs, pourvu que ces objets corres-pondent, par leur nombre et leur nature, à la position sociale des intéressés et qu’ils soient destinés à leur usage personnel. 

Les tissus en pièces sont exclus du bénéfice de l’admission en franchise. 

 
Art. 27. – L’exonération est subordonnée à la production au service des douanes à l’appui de la déclaration d’importation :

[image: image7]      En ce qui concerne les trousseaux des élèves :

a.   d’un certificat de scolarité émanant du directeur ou de la directrice de l’établissement d’enseignement où l’élève fait ou doit faire ses études ;

b.  d’un inventaire du trousseau ;

[image: image8]      En ce qui concerne les trousseaux de mariage ;

a.   d’une pièce officielle justifiant que l’un des deux conjoints est déjà fixé définitivement à Madagascar ;

b.   d’un acte authentique constatant la célébration de l’union ;

c.   d’un inventaire du trousseau. 

Art. 28. – L’importation doit, en principe, avoir lieu en une seule fois, dans le délai d’un mois à compter de la date d’inscription des élèves dans l’établissement d’enseignement ou de la célébration du mariage. 

 

Section III
Autres envois dépourvus de tout caractère commercial
 
Art. 29. – Sont admis en franchise des droits et taxes à l’importation :

1° Les objets destinés aux collections des musées publics et des biblio-thèques de l’Etat, à l’exclusion des fournitures et des articles d’usage courant ;

2° Les livres, documents et publications destinés :

a.   Aux musées publics ou aux bibliothèques publiques ;

b.   Aux services et bibliothèques des différents ministères ;

c.   Aux services et bibliothèques non visés ci-dessus, présentant un caractère d’intérêt public, sous réserve d’une décision spéciale du Ministre des Finances prise après avis du ministère intéressé, s’il y a lieu ;

3° Les machines des systèmes nouveaux ou présentant sur les systèmes connus des perfectionnements notables, destinées à des écoles d’enseignement technique en vue d’études ou de démonstrations ; cette exonération est accordée sur décision spéciale du Ministre des Finances, après visa du Ministre intéressé s’il y a lieu ;

4° Les marchandises destinées à l’Institut Pasteur et à l’Institut de la recherche scientifique ;

5° Les enregistrements de son, les films impressionnés, livres, documents et publications destinés à la Radio Télévision Nationale Malgache ;

6° (Arrêté n°505 du 7.3.61 J.O. n°157 du 18.3.61, p.512 - Arrêté n°649 du 25.3.61 J.O. n°159 du 1.4.61 p.632) Les décorations importées par la grande chancellerie, les billets de la Banque de Madagascar signés et numérotés, émis ou non, importés par cette banque, les timbres fiscaux importés par l’inspection générale des domaines, les timbres-poste importés par l’office des postes et télécommunications, les monnaies ayant cours légal à Madagascar importées par le trésor ;

7° (Arrêtés 573 et 740 du 8 et 23.2.73, J.O. du 3.3.73, p. 22) Le matériel éducatif et culturel reçu par le ministère de l’éducation nationale ou les établissements qui en dépendent, en application de l’article 14 de la convention franco-malgache sur l’aide et la coopération dans le domaine de l’enseignement et de la culture ;

8° Les marchandises (médicaments, instruments, appareils et mobiliers médicaux à l’exclusion des meubles d’utilisation générale c’est-à-dire non conçus pour usages médicaux chirurgicaux de la lingerie) destinées à la pharmacie centrale d’approvisionnement, aux établissements et organismes relevant du ministère des affaires sociales ainsi que du ministère de la défense nationale et des forces armées. (médicaments, appareils, instrument et mobiliers médicaux). 

Note n°1153/B12MEF/DGF/2/D2 du 31.1.73.
 
Art. 30. – Les exonérations visées à l’article 29 ci-dessus sont limitées aux envois adressés directement aux organismes bénéficiaires. Elles sont concédées aux conditions suivantes :

1° Il doit être joint à la déclaration d’importation une attestation signée par le directeur de l’organisme destinataire, ou par son représentant qualifié, certifiant que les marchandises seront directement acheminées sur la destination déclarée et qu’elles seront prises en charge par l’organisme considéré ;

2° En ce qui concerne les machines visées au paragraphe 3 de l’article 29 ci-dessus, les établissements destinataires doivent en outre, prendre l’engagement sur l’attestation visée au deuxième alinéa du présent article de n’utiliser les machines importées que pour les besoins de leur enseignement. 

 

Art. 31. – Sont également admis en franchise des droits et taxes :

a.   Les marques, modèles ou dessins que les fabricants étrangers, qui veulent s’assurer le bénéfice des conventions internationales sur la propriété industrielle, adressent au greffe du tribunal civil de Tana-narive ;

b.   Les objets d’art, trophées, médailles ou insignes commémoratifs obtenus par des sociétés de sport ou autres ayant leur siège à Madagascar, ainsi que par des particuliers, à l’occasion d’exposi-tions, de concours, d’épreuves ou de compétitions internationales, organisés à l’extérieur, à condition qu’ils soient importés par les bénéficiaires ou qu’ils leur soient directement adressés,

c.   Les cercueils et urnes contenant les corps ou les cendres des défunts, les fleurs, couronnes et objets les accompagnant habituel-lement ou apportés par des personnes se rendant à un enterrement ou venant décorer des tombes situées à Madagascar ;

d.   Les échantillons sans valeur marchande ;

e.   Les formulaires d’importation temporaire ou de circulation interna-tionale expédiés, aux associations de tourisme accréditées, par leurs associations correspondantes ou par les autorités douanières étran-
gères, devant servir pour l’admission à l’étranger de véhicules ou d’autres objets ;

f.     Les affiches ainsi que les publications de propagande, même illustrées, qui ont pour objet essentiel d’amener le public à visiter des pays étrangers, des localités étrangères, des foires ou des expo-sitions à l’étranger, présentant un caractère général, pourvu que ces documents soient destinés à être distribués gratuitement et qu’ils ne contiennent pas de publicité commerciale dans une proportion supérieure à 25. p. 100 ;

g.   Les ornements sacerdotaux, les emblèmes religieux et les objets immédiatement destinés à la célébration des cultes, importés direc-tement par des prêtres, missions ou sociétés religieuses. 

Les cierges, le vin et autres boissons sont exclus de cette exoné-ration ;

h.  Les envois familiaux adressés aux militaires non originaires de Madagascar, effectuant leur service légal dans la limite d’un colis de 3 kg par militaire et par mois. Les tabacs sont exclus de cette exonération ;

i.     Les objets destinés à l’entretien ou à l’ornement des tombes des militaires inhumés à Madagascar ;

j.     Les armes et munitions destinées aux services de sécurité de la République Malgache, sur présentation d’une attestation du commandant de la gendarmerie, du directeur de la sécurité générale ou du directeur des douanes, suivant le cas. 

 

Art. 32. – En ce qui concerne les paragraphes a, b, c, d, g et h de l’article 31 ci-dessus, les conditions d’admission en franchise sont déterminées, s’il y a lieu, par le directeur des douanes. 

 

Art. 33. – Les exonérations prévues aux paragraphes e, f, et i de l’article31 ci-dessus sont réservées aux Etats qui accordent les mêmes facilités aux objets analogues d’origine malgache. 

 

CHAPITRE V :
IMPORTATIONS OFFICIELLES FINANCEES 
PAR DES FONDS D’ORIGINE EXTERIEURE.
 
Art. 34. – (Arrêté n°740 du 23.2. 73, J.O. n °895 du 3.3.73,p.522) Sont admissibles en franchise des droits et taxes à l’importation les marchandises importées dans le cadre de l’exécution d’un marché public de fournitures financé sur  fonds d’aide d’origine extérieure et destinées à être consommées ou utilisées en l’état. 

 

 

Art. 35. –(Arrêté n°740 du 23.2.73, J.O. n°895 du 3.3.73, p.522) L’exonération prévue à l’article 34 ci-dessus ne peut être accordée que s’il est produit à l’appui de la déclaration d’importation une attestation certifiant que les articles importés sont payés sur fonds d’aide d’origine extérieure. 

Cette attestation conforme au modèle joint en annexe I au présent arrêté, est établie par le service destinataire et visée par le Directeur général des Finances. 

 
CHAPITRE VI :
INTERDICTIONS.
 

Art. 36. – 1° Sauf autorisation spéciale du service des douanes, il est interdit d’utiliser les objets admis aux franchises à d’autres usages que ceux en vue desquels la franchise a été accordée ;

2° Les objets admis en franchise, à l’exclusion de ceux visés aux paragraphes d, e et f de l’article 31 ci-dessus, ne peuvent être cédés ou prêtés à titre gratuit ou onéreux, sans avoir acquitté les droits et taxes en vigueur au moment de la cession ou du prêt. Pour les objets admis en franchise en vertu des dispositions du chapitre IV (articles 13 à 28) du présent arrêté, cette interdiction est limitée à un délai de trois ans qui sera compté à partir de la date d’enregistrement de la déclaration d’importation. 

 
TITRE II :
EXONERATIONS A L’EXPORTATION.
 
CHAPITRE PREMIER :
ENVOIS DEPOURVUS DE TOUT CARACTERE COMMERCIAL.
 
Art. 37 – Sont exonérés des droits et taxes à l’exportation :

1° Les dons offerts par le Chef de l’Etat ou par des Ministres en exercice à des personnalités officielles d’autres Etats, sur présentation au service des douanes d’une attestation délivrée par le directeur du cabinet du Président de la République ;

2° Les marchandises emportées dans leurs bagages par les voyageurs ou par les personnes quittant définitivement Madagascar sous réserve que les quantités ainsi exportées soient en rapport avec la situation sociale et familiale des intéressés et que le service des douanes n’émette pas de doute sur la régularité de l’opération ;

3° Les marchandises expédiées de particulier à particulier par paquets -poste, colis postaux ou par voie aérienne, sous réserve que ces envois ne présentent aucun caractère commercial, qu’il ne s’agisse pas d’envois multiples du même expéditeur à un même destinataire et que chaque colis ne dépasse pas trois kilogrammes ;

4° Les envois adressés gratuitement par des établissements scientifiques de Madagascar à des établissements scientifiques officiels à l’extérieur, sur présentation d’une attestation du directeur de l’Institut de la Re-
cherche Scientifique de Madagascar, certifiant le caractère gratuit et officiel de l’envoi ;

5° Les matériels et équipements, à l’exclusion des vivres, appartenant aux forces armées françaises et réexpédiés par elles, sur présentation d’une attestation de l’officier chef du service expéditeur certifiant le caractère officiel de l’envoi. 

 
CHAPITRE II :
ENVOIS ADRESSES A LA CROIX ROUGE 
OU A D’AUTRES ŒUVRES DE SOLIDARITE.
 
Art. 38. – Sont exonérés des droits et taxes à l’exportation, les envois adressés à la Croix-Rouge ou à d’autres associations de solidarité ou encore à des oeuvres charitables, à l’extérieur, sous réserve de la présentation au service des douanes d’une autorisation du directeur du cabinet du Président de la République. 

 

CHAPITRE III :
ENVOIS A DES ORGANISMES GERANT
LES AFFAIRES COMMUNES DE LA ZONE FRANCHE.
 
Art. 39. – 1° Sont exonérés par des droits et taxes à l’exportation :

a.   Les envois d’or effectués par la caisse centrale de coopération économique pour les fonds de stabilisation des changes à Paris ;

b.   Les minerais expédiés au commissariat à l’énergie atomique de la République Française, ou pour son compte, par la mission de cet organisme à Madagascar. 

2° Ces exonérations sont accordées par le service des douanes sur présentation d’une attestation de l’organisme expéditeur. 

 

TITRE III :
DISPOSITIONS DIVERSES.

 
Art. 40. – 1° Les dispositions du présent arrêté sont indépendantes des formalités qui peuvent être exigibles en matière de contrôle du commerce extérieur et des changes ;

2° Elles ne peuvent avoir pour conséquence de restreindre les facilités éventuellement consenties aux pays étrangers par voie de convention ou d’accord. 

 

Art. 41. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la Ré-publique. 

ANNEXE I à l’Arrêté N° 1945  du 17 novembre 1960
 
ATTESTATION DE DESTINATION
 

Je, soussigné (qualité du chef de service qui délivre l’attestation), certifie que les colis ci-après désignés :

Nombre, espèces, marques, numéros des colis, pesant ensemble, brut : . . . . . . . . . . . . . . . . kilogrammes renfermant les marchandises suivantes : (désignation des marchandises en espèces et quantités)

 

importés par M…………………………………………………………………. (nom de l’importateur) (1) sont bien destinées à ………………………………. (désignation du service destinataire) et payées sur les crédits de…………… ………… (budget qui supporte la dépense).

(1) La livraison de ces marchandises est effectuée par M. ……………….. ……….. ………………………………………………………………………... (nom de l’importateur) ………………………………….. à la suite :

 

du contrat N°. …………………………………………………………..… 

du marché ………………………………………………….. en date du

d’une commande ferme …………………………………………………

 

Je déclare, en conséquence, que ces marchandises sont admissibles en exemption des droits et taxes et qu’elles ne seront ni vendues ni cédées sans que la direction des douanes en soit préalablement informée. 

 

A ………………………………….. le ……………………………………..

 

(Signature, cachet, nom du chef du service qui délivre l’attestation)
 

  

 

 1   A indiquer si un fournisseur importe pour le compte du service destinataire à la suite d’un contrat, marché ou commande ferme.
ADMISSION EN FRANCHISE DES EFFETS
ET OBJETS MOBILIERS 
(Y COMPRIS LES VOITURES AUTOMOBILES DE TOURISME) 
 IMPORTES A L’OCCASION D’UN CHANGEMENT DE RESIDENCE
ADMISSION EN FRANCHISE DES MOBILIERS USAGES

A L’OCCASION D’UN CHANGEMENT DE RESIDENCE

(Arrêté N° 1945 du 17 novembre 1960)
(J.O. n°134 du 26.11.60,p.2474)
 
I - Principe
 
Les effets et objets en cours d’usage composant le mobilier personnel des étrangers autorisés à s’établir à demeure à Madagascar, ou des Malgaches antérieurement domiciliés à l’étranger et qui entrent définitivement dans leur pays, sont admis en franchise des droits et taxes d’importation sous les réserves et conditions indiquées ci-après :

1° Le régime de faveur n’est applicable qu’aux mobiliers présentés à l’état complet et le déménagement doit avoir lieu en même temps que le changement de domicile. 

2° Le bénéfice des dispositions ci-dessus n’est accordé qu’aux personnes ayant possédé leur domicile effectif hors de Madagascar. Il ne s’applique pas aux personnes qui ont conservé leur domicile à Madagascar et qui reviennent de l’étranger, après n’y avoir effectué qu’un séjour temporaire. 

 

II - Champ d’application. 
 
Sauf soupçon d’abus, l’exonération s’applique à tous les objets en cours d’usage (effets, linges, vaisselle, meubles, etc. ) entrant dans la composition normale d’un mobilier à condition que :

[image: image9]      ils appartiennent aux intéressés depuis au moins six mois, à la date à laquelle ils ont quitté leur domicile à l’étranger,

[image: image10]      ils proviennent de ce domicile,

[image: image11]      ils soient destinés à leur usage personnel. 

 

III - Exclusions. 
 
Sont exclus de l’exonération :

[image: image12]      Les stocks de matières premières ou de produits semi-ouvrés ou ouvrés,

[image: image13]      Les tabacs, les vins, les alcools et les spiritueux,

[image: image14]      Les mobiliers n’ayant pas le caractère de mobiliers personnels ou de famille. 

 
IV - Formalités à accomplir.
 
Voir ci-dessous la rubrique " formalités exigées pour le dédouanement ". 

 
ADMISSION EN FRANCHISE DES VOITURES AUTOMOBILES 
DE TOURISME ET DES MOTOCYCLETTES A L’OCCASION 
D’UN CHANGEMENT DE RESIDENCE
(Arrêté 1945 du 17 novembre 1960)
 
I - Principe
 

Les voitures automobiles de tourisme et les motocyclettes appartenant à des étrangers autorisés à s’établir à demeure à Madagascar, ou des Malgaches antérieurement domiciliés à l’étranger et qui rentrent définitivement dans leur pays, sont admises en franchise des droits et taxes d’importation sous les réserves et conditions indiquées ci-après :

1° Le régime de faveur n’est applicable qu’aux véhicules accompagnant un mobilier complet de déménagement ;

2° Le bénéfice des dispositions ci-dessus n’est accordé qu’aux personnes ayant possédé leur domicile effectif hors de Madagascar et qui reviennent de l’étranger, après n’y avoir effectué qu’un simple séjour temporaire. 

 
 
II - Champ d’application
 

Pour une même opération de déménagement, l’exonération est limitée à une seule voiture de tourisme, et à une seule motocyclette (quelle que soit la marque). 

Pour bénéficier de l’exonération, les véhicules ci-dessus doivent :

[image: image15]      être reconnus en cours d’usage ;

[image: image16]      appartenir à l’intéressé depuis au moins un an à la date à laquelle il a quitté définitivement son domicile à l’étranger ;

[image: image17]      avoir été soumis aux taxes fiscales intérieures dans le pays d’origine, ou aux droits et taxes d’importation, dans le pays de provenance (immatriculation au nom de l’intéressé dans une série minéralogique normale hors de Madagascar) ;

[image: image18]      avoir servi à l’usage exclusif et personnel de leur propriétaire et être destinés au même usage ;

[image: image19]      être importés et dédouanés en même temps que le mobilier et figurer sur l’inventaire de ce mobilier, avec indication de leurs caractéristiques (marque, immatriculation, etc). 

 
III - Exclusions
 
Sont exclus de l’exonération :

-    les véhicules automobiles utilitaires et autres engins analogues ;

-    les aéronefs ;

-    les bateaux ;

-    les véhicules de tourisme affectés à l’exploitation d’un fonds de commerce ou d’une entreprise, alors même qu’ils seraient immatriculés au nom personnel de l’intéressé ;

-    d’une manière générale, les véhicules ne satisfaisant pas aux conditions énumérées ci-dessus (titre II). 

 

IV - Formalités à accomplir
 
Voir ci-dessous la rubrique " formalités exigées pour le dédouanement". 

 

FORMALITES EXIGEES POUR LE DEDOUANEMENT
 
Pour bénéficier de l’exonération, les intéressés doivent produire :

1° Une attestation établie sur papier libre en double exemplaire et ainsi rédigée :

" Je soussigné (nom de l’intéressé et adresse à Madagascar),

déclare" :

"que les objets repris à l’inventaire, ci-joint, et dont je sollicite l’admission en franchise, sont ma propriété et sont bien destinés à mon usage personnel ;

"avoir pris connaissance des interdictions figurant à l’article 36 de l’arrêté 1945 du 17 novembre 1960, aux termes duquel les objets admis en franchise, ne peuvent :

"a.  être affectés à d’autres usages que ceux en vue desquels la franchise a été accordée :

 "b. être cédés ou prêtés, à titre gratuits ou onéreux, pendant un délai de trois ans compté à partir de la date de l’enregistrement de la déclaration de douane d’importation, sans qu’aient été acquittés les droits et taxes en vigueur, au moment de la cession ou du prêt". 

"Date et signature"

 "Fait à . . . "

2° Un certificat de changement de domicile délivré par l’autorité municipale du lieu de départ et mentionnant la date à laquelle l’intéressé a déclaré quitter son domicile à l’étranger ;

3° Un inventaire détaillé, daté et signé par l’intéressé, des effets et objets constituant le déménagement. Cet inventaire doit être revêtu d’une déclaration sur l’honneur précisant que les articles repris sur ledit inventaire, sont en cours d’usage et lui appartiennent :

[image: image20]      Depuis au moins six mois, pour les effets et objets mobiliers ;

[image: image21]      Depuis au moins un an, pour la voiture automobile de tourisme et la motocyclette et que ces véhicules ont acquitté les taxes ; 

[image: image22]      Intérieures ou les droits et taxes exigibles dans leur pays d’origine ou de provenance. 

Les deux documents énumérés ci-dessus et établis par l’intéressé au moment où il quitte son domicile à l’étranger (certificat de changement de résidence et inventaire détaillé) doivent être visés par l’Autorité Consulaire Malgache du ressort ou celle qui la représente. 

 
 

  NOTA : L’arrêté n’est pas modifié mais l’abrogation des points e et f de l’article 163 par la loi des finances 97doit entraîner celle des articles 34 et 35 du présent arrêté.
